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Compte rendu réunion du jeudi 23 janvier 2025 

        
Présents :  
 
Marc DAYDE – Président du CODEP 81 / Michel BOUTILLON – Vice-Président du CODEP 81/ Lauriane BOULLY – 
Trésorière du CODEP 81/ Françoise JEGOUX – Secrétaire et Présidente de la Commission Environnement et Biologie 
 
Gérard MIQUEL Président du CASTRES Sports Nautiques / Pascal PERRON – Président du Club Aqua Passion 
GRAULHET/ Alain RAFFANEL – Président du Club les Grenouilles Carmausines / Eric CAHUZAC – Président du Club 
subaquatique de GAILLAC  
Pascal AUGE – Président de la Commission Photographie et Vidéo / Catherine LAGARDE – Présidente de la Commission 
Enfants 
François SEVERAC – CASTRES Sports Nautiques / Jérôme CALS et Jean Luc ROUSSEL – club subaquatique CASTRES 
Elisabeth BARDES – club Aqua Passion GRAULHET  
 
Absents :  
 
Stéphane MIQUEU – Président Club subaquatique Albigeois (représenté) 
Etienne PICHOT – Président club subaquatique CASTRES (représenté par 2 personnes) / Eric DUBOIS – Président Joyeux 
Tourteaux ST AMANS SOULT/  
Jean-Henri BIAU – Président MAZAMET Plongée / Frédéric BOULLY – Président Club subaquatique VAUREEN représenté 
par Lauriane BOULLY / 
Franck LEMAIRE – Président CAP plongée81 / /  
Frédéric GUIDON – Président Bubble dive / Gaétan LEVEQUE – Président les Mariottes St Sulpice –  
Stéphane MAGNANI – Président commission technique / Christophe CALU – Président commission apnée 
Henry LAUR – Président commission tir sur cible / Christophe MARECHAL – Président nage avec palmes /  
Lionel DE CASTRO – Président commission souterraine   
 

Le président, Marc DAYDE commence la séance à 20H40 par un rappel de l’ordre du jour :  

- Nouvelles préconisations FFESSM pour les remontées anormales 
- Les TIV 
- Les fiches actions 
- Questions diverses  
- Seconde partie de la soirée : Assemblée Générale Extraordinaire  
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Ø Nouvelles préconisations FFESSM pour les remontées anormales du 13 octobre 2024  

Présenté par Marc DAYDE  

Ces informations concernent surtout les encadrants lors de formation – tous les renseignements se trouvent :  

https://rex.kessm.fr/wp-content/uploads/2024/10/2024-10-Fiche-guide-Technique-Remontees-anormales.pdf 

Ø Les TIV – Présenté par Michel BOUTILLON 
 

• Deux dates sont programmées pour des formations TIV, le 30 .11. 2024 pour un recyclage et le 8 et 9 février 2025 
pour une formation initiale. 

• Sur la formation recyclage 10 candidats ont participés : 2 Albi, 5 Castres sur les deux clubs, 1 Toulouse, 1 Golfech, 
1 Saint-Benoit. 

• Sur la formation initiale pour le moment, 11 inscrits dont 2 candidats extérieur du département (Toulouse et 
Barcarès), 6 Albi, 1Castres, 1 Lavaur, 1 Carmaux. 

• Les inscriptions se font par hello asso – globalement positif car cela est payé – référence avec numéro de licence 
– tant que la formation n’est pas clôturée possibilité de rembourser directement - 

• Dans tout le TARN nous avons 598 bouteilles enregistrées et réparties entre les licenciés, les clubs et autres.  
 

Ø Les fiches actions et budget – Présenté par Lauriane BOULLY 
 

• Reçu BIO ENFANT APNE TECH pas de tir sur cible ni souterraine ni archéo  
• Cotisation annuelle : il y a eu 3 virements sur 13  
• Pascal PERON intervient pour dire que n’ayant plus de piscine et d’adhérents il souhaiterait être exempté de 

cotisation pour cette saison.  Les présents du CD et de clubs ont voté pour une cotisation diminuée à 15€ 
  

Ø DIVERS 
 

• Rugby subaquatique demande si possibilité de fonds pour coupes et médailles – La solution adoptée est de 
donner 2/3 coupes et médailles qui sont en stock au niveau du CODEP 

• Une compétition d’apnée aura lieu à LAVAUR le 16 mars avec un maximum de candidats à définir – demande de 
photographe  

• On peut récompenser le bénévolat par des médailles fédérales bronze, argent et or - à demander en février pour 
juin auprès de MIQUEL Gérard qui fait partie de cette administration. 

• Marc DAYDE : 
Problème de facturation aux clubs – soucis du logiciel de facturation – Il a été abordé que les CODEP bénéficient 
du logiciel de DPDIVE qui n’est pas révolutionnaire mais qui peut améliorer la dikusion de l’information. 
Le site régional FFESSM va être bloqué pendant 3 semaines pour mise à jour. 

• Pascal AUGE : Stage photo/video : 33 personnes inscrites – 8 formateurs – confirmation de la disponibilité des 
salles – savoir si on peut avoir un support de cible pour travailler sous l’eau – demande de 5 bouteilles à disposition 
à la piscine pour les participants du CODEP81.  

• Cathy LAGARDE : la date de la sortie enfants a changé : lire 13 sept au lieu du 06 sept 2025  

https://rex.ffessm.fr/wp-content/uploads/2024/10/2024-10-Fiche-guide-Technique-Remontees-anormales.pdf
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• Commission bio : Pascal AUGE a participé à la visio régionale à la place de la présidente en déplacement - le TARN 
a été félicité pour l’organisation d’un stage PB2 – il n’y en a que 3 dans le TARN 

 
Ø Assemblée générale Extraordinaire pour vote de l’adresse du siège social du CODEP81 

 
Sur 18 membres, 13 étaient présents, procuration de Stéphane MIQUEU et Frédéric BOULLY, vote à 
l’unanimité la nouvelle adresse : 
 

81100 CASTRES 
 
 

Clôture de la réunion et assemblée générale extraordinaire par un pot de l’amitié et remise d’un cadeau de 
départ de la fonction de président du CODEP à Gérard MIQUEL. 

 
Prochaine réunion : le 10 avril 2025 – 20h00 ALBI  

 
 
 
 
 
 
 
 

Signature du président du CODEP81- Marc DAYDE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Signature de la secrétaire – Françoise JEGOUX 
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